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MESDAMES, MESSIEURS,

Votre commission de la Politiquc générale eJ
a examiné, en sa séance du 6 novembre 1979,
le projet de décret ajusrant le budget des affaires
culturelles de la C0111l11U1uutéculturelle fran-
çaise de j'année budgétaire 1978, secteur Affai-
res économiques.

Discussion générale

La discussion générale IlC donnc lieu
aucune observation.

à

Discussion des articles

Un commissaire demande, au représentant
du ministre, LIllel est Je ministre qui exerce la
tutelle sur j'IRSIA.

Le représentant du ministre lui indique qu'il
s'agit principalemcnt du ministre de la Po1itiqllC
scientifiquc mais que pour les crédits destinés
à la fonnation ct ;] !'cncOlILlgemcnt des cher-
chcurs, c'est J'exécutif de cha~ll1e c01ll1lmnauté
qui est cOlnpétent.

Vote des articles et

du secteur Affaires

de l'ensemble
économiques

Les articles et !'enscmbJc du sectcur Affaires
économiquès du projet de dL~crct ajustant le
budget des afbires culturelles dl' la communauté
cu1tufe]Je française de ]';1nI1L;e hudgétaire 1<778
sont adoptl;s ;1 ]'ullJnimitl; des membres pré-
sents.

La cOllltlliss!OI1 dl'L'ide dl' bire
président et au rapportcur pour b
présent rapport.

COll fiance ;Ill
rél..bction dll

Le RaIJ/}or/euT, Le fJrésÙient,

M. REMACl.E. G. PAQUE.

(') Ont p:1ftiçipé aux trav~lllX dc la (OI1l11ÙSSiOI1

M\t. Paquc (présîdent), Andd, Delpén':~(', (;ondry,
Kl1oops, L..dlemand, Lcpaffc, Liénard, j\,1me Pétry,
J'..A!'vt.W:1uthv et \.1. Remacle (rapporteur).

!\ assisté aux travaux de la commission

lin rcprl'scntant du ministre de la COlllll1unauté
française.
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